
Le Gouverneur de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO),

Vu le Traité de l'Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA) du 20 janvier 2007, notamment
en son article 34 ;

Vu les Statuts de la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO), annexés
au Traité de l'UMOA du 20 janvier 2007, notamment en ses articles 30, 31, 32, 33 et
34 ;

Vu le Règlement n°02/2010/CM/UEMOA du 30 mars 2010 relatif aux Fonds communs de
titrisation de créances et aux opérations de titrisation dans l'UEMOA ;

Vu la Loi uniforme portant réglementation bancaire, notamment en ses articles 50, 51, 52,
53 et 54 ;

Vu la  Décision n°357-11-2016  du  15  novembre  2016 instituant  le  Plan  Comptable
Bancaire Révisé de l'UMOA et l'annexe y relative, notamment en son article 99,

DECIDE

Chapitre premier : Dispositions générales

Article premier

En application des dispositions du Plan Comptable Bancaire Révisé de l'UMOA, les banques
et  les  établissements financiers  à  caractère  bancaire,  ci-après  dénommés  établissements
assujettis,  comptabilisent  dans  les  conditions  prévues  par  la  présente  instruction,  les
opérations qu'ils effectuent pour le compte de tiers, notamment la mise en place de crédits, la
gestion de  créances titrisées  ou cédées et  des titres pour le compte de tiers, à  l'exclusion
des  opérations  d'encaissement  et  des  opérations  consortiales  régies  par  des  Instructions
spécifiques.
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Chapitre 2 : Règles relatives à la comptabilisation des crédits mis en place pour compte 
          de tiers

Article 2

Les  crédits  concernés  par  la  présente  instruction  sont  des  opérations  effectuées  pour  le
compte d'un tiers sur des ressources fournies par celui-ci. 

Les opérations visées sont effectuées sous la responsabilité du tiers  concerné,  bailleur de
fonds. L'établissement assujetti prête uniquement son concours pour leur réalisation et leur
suivi.

Article 3

Les  ressources  reçues  du  bailleur  de  fonds  sont  enregistrées  au  débit  d'un  compte  de
trésorerie par le crédit d'un compte de dépôt de la classe 1 ou 2 selon la qualité du bailleur.

Lors du décaissement, le compte de dépôt du bailleur est débité par le crédit du compte du
bénéficiaire.

Lors du remboursement des crédits, le compte du bénéficiaire du concours est débité par le
crédit du compte du bailleur.

Article 4

Les crédits mis en place pour le compte de tiers sont comptabilisés au hors bilan au débit du
compte approprié dénommé Crédits mis en place pour le compte de tiers par le crédit  du
compte dénommé Ressources affectées à la mise en place de crédits pour le compte de tiers.

Cette  écriture  est  contre-passée  à  chaque  remboursement  effectué  par  le  bénéficiaire  du
crédit.

Chapitre 3 : Règles de comptabilisation relatives à la gestion et au recouvrement des  
           créances titrisées ou cédées 

Article 5

Lorsqu'ils  assurent  la  gestion  et  le  recouvrement  de  créances  titrisées  ou  cédées,  les
établissements assujettis doivent les suivre au hors bilan. 

Lors de la titrisation ou de la cession, le montant des encours de créances est inscrit au débit
du compte Créances gérées pour le  compte de tiers  par le  crédit  du compte Créances à
recouvrer pour le compte de tiers.

Cette écriture est contre-passée à chaque remboursement des créances cédées.

Chapitre 4 : Règles de comptabilisation relatives à la gestion des titres pour compte de 
           tiers

Article 6

Le portefeuille titres de la clientèle sous contrat de dépôt ou de gestion est suivi au hors bilan
à la valeur d'acquisition des titres, selon le cas, au crédit des comptes titres matérialisés ou
titres dématérialisés. 
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Les titres cédés sortent des comptes de hors bilan à leur valeur d'acquisition.

Chapitre 5 : Dispositions finales

Article 7

La présente instruction abroge et remplace toutes dispositions antérieures traitant du même
objet. 

Elle entre en vigueur le 1er janvier 2018 et sera publiée partout où besoin sera.

Fait à Dakar, le 15 novembre 2016

Tiémoko Meyliet KONE


